Les étapes 

d’un processus d'élaboration 

de politiques publiques crédibles et inclusives

Projet Les femmes et les politiques publiques
Juin 2000

Table des matières

((((((((
Introduction / 2

Objet / 4

Les étapes d’un processus d’élaboration de politiques publiques crédibles et inclusives – Sommaire  / 6

1. Cerner les vues communes et les règles de base du travail concerté / 8
2. Préparer le terrain / 12
3. Cerner les besoins d’informations et de ressources; obtenir ces informations et ces ressources / 15
4. Bâtir des stratégies et des plans de travail / ??
5. Mettre en œuvre des stratégies et des processus / ??
6. Évaluer le processus conjoint et ses résultats     / ??
Plan d’action (feuille de travail) / ??

Annexe A :
Outils de stratégies d’action / ??

Annexe B :
Profils de Feminists for Just and Equitable Public Policy (FemJEPP) et de Women’s Centres CONNECT! / ??
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Dans les pages qui suivent, le masculin est employé sans discrimination, dans le seul but d’alléger le texte.

Introduction

(((((((((((
Les étapes que nous proposons ici combinent les résultats du projet de recherche Les femmes et les politiques publiques (FPP) (« Ne cédez jamais : Les femmes aux prises de la modification des politiques gouvernementales ») et ceux de l’atelier « L’union fait la force ». Ces deux activités, qui ont eu lieu en Nouvelle-Écosse en 1999, ont été coordonnées par les groupes « Feminists for Just and Equitable Public Policy » et « Women’s Centres CONNECT! ». 126 femmes appartenant à divers groupes de toute la province ont participé à la recherche. L’atelier a vu la participation de 113 femmes venues de tout le pays et appartenant à trois secteurs : groupes communautaires revendiquant l’égalité, fonctionnaires et politiciens et enfin chercheurs qui s’intéressent aux politiques publiques. Cet atelier a eu lieu dans le cadre du symposium « Sur mesure », présenté par le Centre d'excellence pour la santé des femmes – Maritimes.

On trouvera ci-après les nombreuses idées, recommandations et expériences de ceux et celles qui ont participé au projet FPP ou à l’atelier. Le présent document a été rédigé par Anne Webb (coordinatrice de la recherche), Peggy Mahon (animatrice d’atelier), Stephanie Hunter (coprésidente du projet) et Georgia MacNeil (coprésidente du projet), avec la participation de membres du comité consultatif spécial national sur le projet FPP.

Le projet FPP a reçu l’appui de Condition féminine Canada et du Centre d'excellence pour la santé des femmes – Maritimes. Le Programme des femmes, Condition féminine Canada (bureaux d’Ottawa et de la Nouvelle-Écosse), Développement des ressources humaines Canada (région de la Nouvelle-Écosse) et Patrimoine canadien ont également subventionné le projet afin que des femmes de tout le pays et de nombreux secteurs puissent participer au symposium Sur mesure (dans le cadre duquel s’est déroulé l’atelier FPP). Les points de vue exprimés ici sont ceux des auteures et des participants au projet, pas forcément ceux des organismes subventionnaires. 


Autres publications du projet FPP :
« Never Give Up : Women Making Policy Change » (septembre 1999)

« Ne cédez jamais : Les femmes aux prises de la modification des politiques gouvernementales » (septembre 1999)

Ce guide n’est pas un produit fini, mais plutôt un document de travail à compléter et à adapter aux questions auxquelles vous travaillez. Si vous avez des suggestions, veuillez les adresser à Anne Webb ou à Georgia MacNeil (coordonnées ci-dessus). 

This document is available in English.  Document disponible en Braille.

Version électronique du document : www.medicine.dal.ca/mcewh/wipp.htm
((((((((((((((((((((
Objet

(((((((((((((((((((((
Les étapes que nous proposons sont est un outil d’évaluation destiné à aider à cerner les éléments qui doivent être en place ou reconnus pour que des groupes communautaires revendiquant l’égalité, des chercheurs et des gouvernements puissent travailler ensemble à l’élaboration, à la mise en œuvre et à la réforme de politiques publiques.

Elles ont pour but :

1. d’aider des groupes communautaires à participer, dès le début, à des initiatives d’élaboration de politiques publiques,

2. de fournir une démarche détaillée visant à rendre le processus d’élaboration des politiques publiques plus public et plus transparent,

3. de fournir aux chercheurs et aux décideurs du secteur public un aperçu de ce que les femmes appartenant à des groupes de revendication de l’égalité cherchent lorsqu’elles parlent de participation de la communauté à l’élaboration, à la mise en œuvre et à la réforme des politiques.

Le projet de recherche et l’atelier portaient principalement sur les informations fournies par des femmes appartenant à des groupes communautaires de revendication de l’égalité et des décideurs, ainsi que sur le vécu de ces personnes. Il semble que le rôle du chercheur soit étroitement lié aux exigences du groupe avec lequel il travaille. Ce guide aidera les chercheurs à cerner leur rôle et à définir ce qu’ils devraient chercher lorsqu’ils élaborent des projets conjoints de recherche qui auront des répercussions sur les politiques.

À qui pourraient servir ce guide?  

Voici quelques cas où notre démarche pourrait se révéler utile. Vous en trouverez sans doute bien d’autres.

· Vous êtes sur le point d’entreprendre un processus d’élaboration de politiques (y compris la rédaction de la proposition) qui fait appel à des groupes communautaires, à des chercheurs et au gouvernement.

Le guide pourra vous aider à décider ce dont il faut tenir compte pour commencer la discussion et mettre au point un processus.


· Vous êtes en plein milieu d’un processus d’élaboration de politiques, et un conflit ou des difficultés surgissent.  

Le guide pourra permettre à votre groupe de cerner les problèmes et aux intervenants de déterminer, ensemble, ce qu’il faut faire pour y remédier.

· Vous venez juste de terminer un processus d'élaboration de politiques et vous voulez évaluer votre travail. 

Les membres du groupe peuvent passer en revue les étapes du plan, réfléchir à ce qu’ils ont fait et voir ce qu’ils pourraient faire différemment la prochaine fois pour améliorer leurs relations de travail, leur participation au processus d'élaboration de politiques et l’impact qu’ils ont eu sur ce processus.

Comment utiliser ce guide

Les étapes de la démarche sont présentées sous forme de tableaux où l’on peut cocher les mesures qu’il faudrait prendre et celles qui ont déjà été prises. La démarche se compose de six étapes, qui permettent de faire un suivi de la formation de relations, de la répartition des ressources, de l’établissement d’un plan d’action, de la mise en œuvre et de l’évaluation nécessaires à un processus d'élaboration de politiques publiques crédibles et inclusives.

Chaque étape est divisée en sous-sections portant sur des éléments particuliers du processus. À la fin de chaque section, il y a de la place pour prendre des notes (mesures prises ou à prendre, choses dont vous avez convenu, etc.). À la fin du document se trouve un modèle de plan d’action qui pourrait aider les groupes à s’investir, inclusivement et effectivement, dans le processus d'élaboration de politiques publiques.

((((((((((((((((((((
Les étapes d’un processus d'élaboration de politiques publiques – Sommaire 
((((((((((((((((((((((((((
1. Cerner les vues communes et les règles de base du travail concerté
Il est important que toutes les parties – membres de groupes communautaires de revendication de l’égalité, décideurs du gouvernement et chercheurs – se concertent et conviennent de travailler ensemble après avoir convenu : d’un processus d'élaboration de politiques clair, ouvert et inclusif; de reconnaître la valeur de la recherche communautaire et de la recherche universitaire; de voir à ce que toutes les activités, le matériel et toutes les formes de communication soient accessibles et enfin d’établir et de mettre en place des mécanismes de responsabilité.

2. Préparer le terrain
Lorsque les trois parties commencent à travailler ensemble, chacune doit clarifier et exposer son rôle et ses responsabilités, adopter des lignes directrices d’accessibilité et trouver des moyens de remédier aux déséquilibres de pouvoir.

3. Cerner les besoins d’information et de ressources; obtenir ces informations et ces ressources
Il y a des ressources importantes qui doivent être reconnues et disponibles pour que les trois parties puissent s’employer à élaborer des politiques publiques.

4. Bâtir des stratégies et des plans de travail
Pour pouvoir participer de façon efficace au processus d'élaboration de politiques publiques, toutes les parties – et en particulier les groupes communautaires qui abordent ce processus pour la première fois – devraient préparer leur approche à l’avance. Il est également conseillé d’établir des processus standards afin que chaque groupe sache à quoi s’attendre et ce qu’on attend de lui en matière de participation au processus.

5. Mettre en œuvre des stratégies et des processus
Il est important que les trois parties conviennent d’utiliser, lorsqu’elles travaillent ensemble, les processus et les formes de participation standards.

6. Évaluer le processus conjoint et ses résultats
Le processus d'élaboration conçu à la phase 3 doit être mis à exécution et le chemin parcouru évalué afin qu’on sache si le processus d'élaboration de politiques publiques a eu les résultats espérés.

((((((((((((((((((((
 1: Cerner les vues communes et les règles de base du travail concerté
(groupes communautaires revendiquant l’égalité, décideurs 

[gouvernements municipaux, provincial, fédéral, conseil de bande] et chercheurs)

((((((((((((((((((((
	À mettre en place :
	En place
	À faire
	Fait

	1.1 Le processus d'élaboration de politiques est clair et inclusif
	
	
	

	a. Tous les participants ont convenu d’un objectif et d’un processus clairs et nets
	
	
	

	b. Les trois parties écoutent et sont honnêtes. Pas de querelles personnelles. On s’attaque aux problèmes, pas aux gens
	
	
	

	c. Les trois parties reconnaissent que les deux autres ont chacune leur propre point de vue
	
	
	

	d. Les trois parties reconnaissent qu’une participation directe de la communauté donne à une initiative plus de crédibilité et rend la politique plus efficace
	
	
	

	e. Les trois parties ont la volonté de travailler inclusi-vement avec des membres du public, du gouvernement et de groupes communautaires pour élaborer, mettre en œuvre et réformer des politiques publiques
	
	
	

	f. Les communautés participeront dès le début aux réductions de programmes, à l’élaboration ou à la réforme de politiques voulues par le gouvernement 
	
	
	

	g. Les processus d'élaboration de politiques ne doivent ja- mais perdre de vue le vécu des femmes de la communauté
	
	
	

	h. Lorsqu’on détermine ce qu’il faudrait changer dans les politiques, et les stratégies pour le faire, on tient compte du contexte plus vaste/mondial
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	En place
	À faire
	Fait

	i. Les participants sont sensibles ou sensibilisés aux problèmes de la discrimination
	
	
	

	j. Divers groupes sont représentés et entendus
	
	
	

	k. Diverses communautés sont représentées aux conseils et aux comités gouvernementaux
	
	
	

	l. Les 3 parties savent que certains participants ou groupes craignent des représailles s’ils participent à des discussions avec des représentants du gouvernement
	
	
	

	m. Il est convenu que toutes les parties ont leur mot à dire dans le calendrier de travail concerté
	
	
	

	n. Des délais réalistes sont établis au départ et pendant les discussions sur les politiques
	
	
	

	o. Toutes les parties conviennent de se rencontrer à intervalle régulier 
	
	
	

	p. La juridiction de chacun est respectée 
	
	
	

	q. Toutes les parties font appel à des membres de tous leurs ministères/secteurs (organisation horizontale)
	
	
	

	r. Tous reconnaissent les différences de culture organisa-tionnelle et en tiennent compte
	
	
	

	s. Les contacts personnels sont préconisés car ils donnent une dimension humaine au travail
	
	
	

	t. Les parties reconnaissent que le processus est continu ou cyclique 
	
	
	

	u. Les réunions informelles sont considérées comme très utiles
	
	
	

	v. On reconnaît qu’il faut parfois faire des compromis
	
	
	

	w. Toutes les parties font preuve de souplesse
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	1.2 Reconnaissance de la recherche
	En place
	À faire
	Fait

	a. Les besoins et le travail des groupes communautaires sont respectés; la recherche et les connaissances communautaires ont la même valeur que celles des universitaires et du gouvernement
	
	
	

	b. Les universitaires concernés apprécient les efforts des groupes communautaires et les partenariats avec eux
	
	
	

	c. Il est reconnu que la recherche clarifie les problèmes et réduit la fragmentation au sein des groupes et entre eux
	
	
	


	1.3 Accessibilité des activités, du matériel et de toutes les formes de communication
	
	
	

	a. Le langage, les formats (communications/ressources bilingues, langage simple, terminologie et définitions choisies d’un commun accord) et les formes de communication sont accessibles et non discriminatoires
	
	
	

	b. Les réunions/ateliers ont lieu à des endroits accessibles (ruraux vs urbains, physiquement accessibles et non intimidants)
	
	
	

	c. Les réunions (horaire, fréquence, processus) sont accessibles à tous (chercheurs, groupes communautaires, gouvernement)
	
	
	

	d. Les 3 parties ont adopté un processus clair, inclusif et accessible, qui respecte les différentes cultures et reconnaît les différences de compétences et la diversité
	
	
	

	
	
	
	

	1.4 Responsabilité
	
	
	

	a. Pas d’ambiguïté sur qui parle au nom de qui 
	
	
	

	b. Les participants ont l’autorité (à titre de représentants de leur groupe) de prendre des décisions ou d’influencer les décideurs
	
	
	


	
	En place
	À faire
	Fait

	c. Les décideurs sont responsables devant la communauté touchée par la politique en question (ils sont aussi responsables devant leurs employés). Processus en place pour prouver leur responsabilité devant la communauté
	
	
	

	d. On reconnaît que le processus politique a une incidence sur l’évolution des politiques et on en tient compte
	
	
	

	e. Le quotidien a une incidence sur le travail et les perspectives de toutes les parties participantes
	
	
	

	
	
	
	

	Mesures à prendre, travail à faire, etc.


	
	
	


 2: Préparer le terrain
((((((((((((((((
	À mettre en place :
	En place
	À faire
	Fait

	2.1 Rôles et responsabilités
	
	
	

	a. Les groupes participants savent pourquoi ils participent à l'élaboration, à la réforme, etc. de politiques 
	
	
	

	b. Exposer la contribution (compétences, besoins, désirs, valeurs) de chaque groupe participant au processus
	
	
	

	c. Préciser les ressources (temps, fonds, travail, connaissances, expérience, etc.) qu’apportent les gens
	
	
	

	d. Toutes les parties savent jusqu’où peuvent aller les autres, ce qui est discutable et ce qui ne l’est pas
	
	
	

	e. Exposer ce que chaque groupe participant tient pour acquis (voir Naming the Moment dans la liste des ressources)
	
	
	

	f. Les représentants des ministères ont examiné leur accessibilité aux groupes communautaires et au public
	
	
	

	g. Les groupes communautaires ont examiné leur propre accessibilité au public et au gouvernement
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


	
	En place
	À faire
	Fait

	h. Le gouvernement fait clairement savoir ce qu’il attend du public
	
	
	

	i. Les groupes communautaires savent qui ils sont et ce qu’ils veulent faire
	
	
	

	j. Les parties conviennent d’attentes réalistes
	
	
	

	k. Les parties conviennent de travailler à des questions claires, ciblées et gérables
	
	
	

	l. Les parties conviennent d’un objectif commun et de priorités communes 
	
	
	

	m. Les parties décident ensemble qui participera aux discussions à quelles étapes du processus
	
	
	

	n. Établir quelles institutions appuient leurs représentants au processus d'élaboration de politiques 
	
	
	

	o. Convenir, après discussion et explications, du rôle et des responsabilités du gouvernement, des groupes communautaires et des chercheurs dans le processus d'élaboration de politiques publiques 
	
	
	

	p. Description du rôle et des responsabilités de chacun
	
	
	

	q. Chaque partie expose aux autres les problèmes qui lui sont propres
	
	
	

	r. Les parties élaborent ensemble un processus d’évaluation et décident ce qui caractérisera un processus réussi de collaboration
	
	
	

	
	
	
	

	2.2 Remédier aux inégalités de pouvoir
	
	
	

	a. Un processus montrant la responsabilité des décideurs publics envers les groupes communautaires est en place
	
	
	

	b. Un processus de négociation des inégalités de pouvoir (p. ex. argent, technologie, différences entre groupes communautaires et gouvernement/universitaires ou entre communauté, gouvernement et chercheurs) est en place


	
	
	

	
	En place
	À faire
	Fait

	c. Toutes les parties déterminent et reconnaissent qui a du pouvoir en raison de quoi
	
	
	

	
	
	
	

	Mesures à prendre, travail à faire, etc.


	
	
	


3: Cerner les besoins d’informations et de ressources; obtenir ces informations et ces ressources

((((((((((((((
	À mettre en place :
	En place
	À faire
	Fait

	3.1 Toutes les parties disposent des ressources nécessaires pour pouvoir participer pleinement
	
	
	

	a. Les trois parties ont également accès aux ressources nécessaires pour faire le travail (p. ex. pour les groupes communautaires : financement, appui et temps pour le développement et la participation de la communauté, la formation d'alliances et de réseaux et le perfectionnement professionnel)
	
	
	

	b. Soutien et relève en place (p. ex. garde d’enfants, transport, accès à la technologie, lieux de réunions et communications accessibles) pour permettre aux gens de participer au processus d'élaboration de politiques publiques
	
	
	

	c. Financement de base disponible pour la revendication de l’égalité hommes/femmes 
	
	
	

	d. On tient des statistiques, qui peuvent être consultées, faisant état de la situation de groupes minoritaires
	
	
	

	e. Ressources pédagogiques visant à développer la participa-tion des chercheurs et des groupes communautaires au processus d'élaboration de politiques publiques        
	
	
	

	
	
	
	

	3.2 Au stade de la préparation :
	
	
	

	Chercheurs
	
	
	

	a. Financement disponible pour la recherche communautaire (les bénévoles ne peuvent pas tout faire, et la recherche communautaire doit être respectée)
	
	
	

	
	En place
	À faire
	Fait

	b. Les groupes communautaires sont informés des ressour-ces et des connaissances produites par les chercheurs
	
	
	

	c. On reconnaît la validité de la recherche, qualitative et quantitative, faite par les universitaires et les groupes communautaires
	
	
	

	Communauté
	
	
	

	d. Les groupes communautaires donnent au gouvernement le nom de leurs représentants principaux dans différents domaines (experts communautaires)
	
	
	

	Gouvernement
	
	
	

	e. Le gouvernement a affecté suffisamment d’employés au processus pour que ceux-ci puissent bien travailler avec les groupes communautaires
	
	
	

	f. Les groupes communautaires savent qui au gouvernement est favorable à quoi et ce que différents partis politiques jugent important; ils sont au courant des changements de personnel
	
	
	

	g. Le gouvernement fait preuve de transparence en matière d'élaboration de ses politiques et convient d’informer les groupes communautaires des processus qu’il envisage
	
	
	

	

	Mesures à prendre, travail à faire, etc.




4: Bâtir des stratégies et des plans de travail
((((((((((((((((((((((
	À mettre en place :
	En place
	À faire
	Fait

	4.1 Normes générales
	
	
	

	a. Ce sont toujours les mêmes personnes qui sont déléguées à la discussion d’un problème particulier
	
	
	

	b. Chaque partie examine chaque initiative particulière à la lumière de ses objectifs à long terme
	
	
	

	c. Il y a une majorité de représentants communautaires aux discussions afin que la voix de la communauté soit entendue et afin de modérer les déséquilibres de pouvoir
	
	
	

	d. Former un comité ou un mécanisme de ce genre pour coordonner les rencontres des trois parties (quand, comment et quels secteurs)
	
	
	

	
	
	
	

	4.2 Normes communautaires
	
	
	

	a. Des groupes communautaires de femmes pourront former des organismes provinciaux ou nationaux qui se feront connaître des ministères et seront les porte-parole de la communauté en matière d’élaboration des politiques (p. ex. Feminists for Just and Equitable Public Policy en Nouvelle-Écosse)  
	
	
	

	b. Les groupes communautaires préféreront peut-être se réunir sans le gouvernement pour définir leurs enjeux et leur ligne de conduite (afin de ne pas se disperser) et décider quand ils seront prêts à rencontrer les représentants du gouvernement 
	
	
	

	c. Les groupes communautaires réfléchissent aux possibilités et aux limitations que rencontrera sans doute la participation communautaire et ils dressent des processus de résolution des difficultés
	
	
	


	
	En place
	À faire
	Fait

	d. Les groupes communautaires envisagent plusieurs lignes de conduite et les appliquent simultanément pour influencer l’élaboration des politiques (lobby, recherche, protestations, pétitions, mémoires, etc.)
	
	
	

	e. Les groupes communautaires sont prêts à s’entraider et à comprendre ce qui les distingue
	
	
	

	f. Les groupes communautaires élaborent une stratégie d’ensemble claire lorsqu’ils abordent le processus d'élaboration de politiques publiques
	
	
	

	g. Les groupes communautaires cernent leurs alliés et se construisent un réseau de soutien étendu, au sein de leur communauté et avec d’autres groupes : professions libérales, gouvernement, partis politiques, conseils de bande, universitaires
	
	
	

	h. Les groupes communautaires sont bien informés sur le dossier dont ils veulent débattre
	
	
	

	i. Les groupes communautaires examinent les stratégies et les mesures qui ont bien fonctionné
	
	
	

	j. Les groupes communautaires cernent les types d’information et de format que pourraient facilement utiliser les décideurs
	
	
	

	k. Les groupes communautaires ont envisagé d’inviter, lorsqu’ils seront prêts, des hauts fonctionnaires, des politiciens (de tous les partis) ou des conseillers de bande à venir les rencontrer 
	
	
	

	

	Mesures à prendre, travail à faire, etc.




5: Mettre en œuvre des stratégies et des processus

((((((((((((((((((((((((((((
	À mettre en place :
	En place
	À faire
	Fait

	5.1 Toutes les parties
	
	
	

	(a) Chaque position prise sur une politique repose sur plusieurs arguments et chaque partie a à sa disposition la documentation voulue (recherche et dossiers) 
	
	
	

	(b) Un médiateur indépendant dirige le processus et prend des notes
	
	
	

	(c) Toutes les parties négocient leurs relations de travail et les renégocient à différents moments
	
	
	

	(d) Des alliances se forment entre les secteurs/parties qui ont des enjeux ou des perspectives en commun (cela augmente la capacité)
	
	
	

	(e) Les parties conviennent d’un système de prise de décision
	
	
	

	(f) La confiance règne entre tous les interlocuteurs
	
	
	

	(g) Toutes les parties formulent les questions à poser
	
	
	

	(h) Toutes les parties conviennent que la participation de la communauté au processus d'élaboration de politiques est aussi importante que celle du gouvernement et des chercheurs et qu’elle doit être écoutée
	
	
	

	(i) Des sous-comités se penchent sur des aspects particuliers des enjeux politiques
	
	
	

	(j) Des solutions possibles sont présentées
	
	
	

	(k) Toutes les parties fort part de leurs réussites, même petites
	
	
	


	
	
	
	


	5.2 Groupes communautaires
	En place
	À faire
	Fait

	a. Les groupes communautaires informent leur communauté des enjeux politiques 
	
	
	

	b. Les groupes communautaires déterminent où et quand les interventions communautaires seront le plus efficace et ils prennent les mesures voulues (voir 4.2 d)
	
	
	

	c. Les groupes communautaires déterminent quel est le meilleur point de contact (fonctionnaires ou politiciens) chez les décideurs du gouvernement
	
	
	

	d. Les groupes communautaires s’assurent (lobby, etc.) que les décisions prises sont mises à exécution
	
	
	

	
	
	
	

	5.3 Stratégie de communication pour que tout le monde (chercheurs, gouvernement et groupes communautaires) soit bien informé
	
	
	

	a. Communications constantes entre les groupes communautaires, les chercheurs et le gouvernement (fonctionnaires et politiciens)
	
	
	

	b. Partage des informations et des ressources (listserv, répertoires des politiques, circulaires, etc.)
	
	
	

	c. Stratégies de communication externe pour ceux qui doivent s’exprimer publiquement sur les enjeux

d. Les médias sont tenus au courant
	
	
	

	e. Un rédacteur indépendant tient un registre des décisions et les distribue; le suivi des décisions est assuré (cela prouve que la participation fait partie de la prise de décision)
	
	
	

	
	
	
	

	Mesures à prendre, travail à faire, etc.


	
	
	

	
	
	
	


6 : Évaluer le processus conjoint et ses résultats

(((((((((((((((((((((((((((
	À mettre en place :
	En place
	À faire
	Fait

	6.1  Évaluation conçue par concertation
	
	
	

	a. Entreprendre une évaluation de ce qui est satisfaisant et de ce qu’il faut changer dans le processus d'élaboration, de mise en œuvre et de réforme des politiques 
	
	
	

	b. On surveille et on évalue les processus et les engagements pris par toutes les parties, ainsi que les mesures qui en découlent
	
	
	

	c. Les personnes touchées par une politique publique participent à son évaluation
	
	
	

	d. Les objectifs des groupes communautaires et les mesures qu’ils prennent pour influencer les politiques publiques sont observés; leur incidence et l’effort nécessaire pour effectuer un changement sont évalués
	
	
	

	e. Un mécanisme de suivi (réseau national consultatif sur les politiques touchant les femmes) est établi
	
	
	

	f. Les résultats de l’évaluation sont communiqués au comité consultatif national sur le FPP (adresses électroniques à la page 2) ou à d’autres réseaux féminins semblables pour qu’ils soient versés à une banque de rétroaction
	
	
	

	
	
	
	



	Mesures à prendre, travail à faire, etc.


	
	
	


 Plan d’action

Objectif :  _____________________________________________________

	Tâches
	Responsabilité

(qui) 


	Ressources

(avec quoi)
	Délai

(quand)
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Outils d’élaboration de stratégies
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Annexe B

Profil de FemJEPP et de

Women’s Centres CONNECT!

((((((((((((((((((((
Feminists for Just and Equitable Public Policy (FemJEPP)

« Feminists for Just and Equitable Public Policy » est une alliance provinciale d’organismes communautaires féminins autonomes revendiquant l’égalité et luttant, dans le domaine des politiques publiques, pour l’amélioration du sort des femmes et de leurs familles. Formé depuis cinq ans, ce groupe s’emploie à intégrer le travail de diverses initiatives sur le thème de la formation de relations de collaboration et de l’établissement d’une consultation soutenue et utile. Le grand objectif de FemJEPP est l’élaboration de politiques justes et équitables pour les Néo-Écossaises de tous les milieux. Son objectif à long terme est d’établir, au stade de la formulation, de l’élaboration et de la mise en œuvre de politiques publiques, un modèle/processus de consultation permanente, utile et inclusive qui repose sur l’analyse visant l’égalité des sexes.

Women’s Centres CONNECT!

Officiellement formé en 1988, Women’s Centres CONNECT! est la voix des centres pour femmes de la Nouvelle-Écosse. Au niveau provincial comme au niveau national, CONNECT! assure la coordination et l’information des centres pour femmes; il se fait le porte-parole de leurs activités, de leurs besoins et de leurs préoccupations. 

CONNECT!

· facilite la formation de réseaux et la communication entre les centres pour femmes;

· permet aux centres pour femmes d’accéder aux subventions provinciales;

· sert de centre d’échange d’informations;

· collabore avec des organismes aux vues similaires à la résolution de problèmes particuliers;

· offre des conseils aux groupes qui désirent étudier la possibilité de former un centre pour femmes dans leur localité.

Au stade de la rédaction de la proposition, le guide peut aider votre groupe à planifier un processus qui reconnaîtra vos priorités et vos enjeux et les intégrera à la structure du projet ou de l’activité.





Renseignements sur le projet FPP et exemplaires du présent document :


Anne Webb					Georgia MacNeil


Courriel : � HYPERLINK mailto:webjacob@web.ca ��webjacob@web.ca�		Tél : (902) 868-1165


	Courriel : � HYPERLINK "mailto:Georgia2@netcom.ca" ��Georgia2@netcom.ca�  








Ce processus est un processus public





Recommandations 





Formation pour sensibiliser les décideurs à certaines questions touchant divers groupes de femmes


Ateliers pour les groupes communautaires sur la façon dont les politiques publiques sont faites et sur la façon de les influencer


Accès à la formation et au soutien en matière de négociation et de résolution de conflits et de problèmes


Ateliers pour aider les groupes de toutes les parties à utiliser les étapes de ce guide


Ateliers pour aider les groupes communautaires à avoir accès aux médias








Toutes les parties s’efforcent d’intégrer dans les politiques une analyse hommes/femmes et des mesures de lutte contre le racisme et  contre toute forme de discrimination 





Objectifs à long terme


Que la moitié des membres des conseils de bande soient des femmes


Plus de femmes à l’assemblée législative


Créer une circulaire ou un Listserv qui cerne les initiatives reliées aux politiques touchant les femmes, leurs résultats et leurs problèmes et qui les diffuse
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